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SYNTHESE CHAP 15 

INDEPENDANCE DES EXERCICES 

LA REGULARISAT° DES CHARGES & DES PRODUITS 

 

I/ LES CHARGES ET LES PRODUITS A INTEGRER. 

 

 
 

 

LES PRODUITS A RECEVOIR LES CHARGES A PAYER 

Ce sont les produits qui ont leur origine dans l’exercice 

et qui se rapporte à celui ci, mais pour lesquels nous 

n’avons pas, à l’inventaire, de documents justificatifs. 

Les produits étant acquis ils nous confèrent une créance 

sur un tiers. On créditera donc le compte de produit 

approprié par le débit du compte de tiers correspondant 

se terminant par un 8. 

 

EX : - Livraison de marchandises à un client au 

cours du mois de décembre; à la date d’inventaire la 

facture n’est toujours pas établie. 

- Une ristourne annuelle de 2% sur nos achats H.T 

de l’année est obtenue. A l’inventaire, l’avoir 

correspondant ne nous est toujours pas parvenu. 

Ce sont les charges qui ont leur origine dans l’exercice 

qui se rapportent donc à celui-ci, mais pour lesquelles 

nous n’avons pas, à la date d’inventaire, le document 

justificatif. Ces charges sont enregistrées dans les 

comptes de charges appropriées pour leur montant 

H.T, par le crédit des comptes de tiers se terminant par 

8. 

 

EX: - Achat de matières premières livrées le 28/12 

pas de facture reçue à ce jour. 

- Estimation des consommations des 

consommations EDF et France Télécom (pas de 

quittance reçue pour le 4
ème

 trimestre) 

ECRITURES COMPTABLES ECRITURES COMPTABLES 

4.8* Compte de tiers*  X 6..     X 

7..      X 44586 TVA sur fact. non parvenues X 

44587 TVA sur fact. à établir  X 4.8* Compte de tiers   X 

*Comptes usuels de régularisations à 

débiter: 

*Comptes usuels de régularisation à 

créditer: 

- 418 Clients Factures à établir 

- 428 Personnel- Produits à recevoir 

- 438 Organismes Sociaux - Produits à recevoir 

- 448 Etat - Produit à recevoir 

- 468 Divers- Produits à recevoir 
- 4098 Fournisseurs , RRR à obtenir. 

- 2678; 2768 Intérêts courus (sur participations et 

autres immobilisations financières). 

- 408 Fournisseur Factures non parvenues 

- 428 Personnel- Charges à payer 

- 438 Organismes sociaux. Charges à payer 

- 448 Etat - Charges à payer. 

- 468 Divers- Charges à payer 

- 4198 Clients RRR à accorder. 

- 1688 Intérêts courus.(sur emprunts) 
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II/ LES CHARGES ET LES PRODUITS A EXCLURE 

 

 

 
 

 

 

CHARGES A EXCLURE : 

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 

 

PRODUITS A EXCLURE: 

PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

 

Les charges enregistrées au cours de l’exercice mais 

qui correspondent à des achats de biens ou service dont 

la fourniture ou la prestation doit intervenir 

ultérieurement, constitue des « charges constatées 

d’avance ».Il convient donc de les retirer des comptes 

de charges correspondants 

 

Exemples :  

- On constate au moment de l’inventaire, qu’il lui reste 

beaucoup de produits non stockables n’ayant pas été 

consommés (des stylos, des feutres, de la colle etc...).  

 

- la prime d’assurance des véhicules de livraisons a été 

payée d’avance, début juillet sur 12 mois soit 6 mois à 

exclure (N+1) 

Il s’agit des produits qui ont été enregistrés (facture 

établie) mais qui ne se rapportent pas à l’exercice 

(produits non encore livrés ou prestations non 

exécutées totalement). Il convient donc de retrancher 

ces produits non réalisés des produits de l’exercice 

 

 

Exemples : 

- Le loyer encaissé et enregistré pour des garages, en 

déc N, concerne les mois de dec N, janv et Fev N+1 

soit 2 mois à exclure. 

 

- On a enregistré la facture correspondant à des 

marchandises à un client qui a passé commande le 26 

décembre. Ces marchandises ne seront livrées que le 5 

janvier donc vente de marchandise à exclure 

 

ECRITURES COMPTABLES ECRITURES COMPTABLES 

486 Chges constatées d’avance X 7..     X 

6..      X 487 Produits constatés d'avance  X 

 

!
attention

 Remarque importante: Dans ce cas il n’y a pas de régularisation de TVA. 

 

 

 
 


